
Direction régionale de l'environnement,
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Auvergne-Rhône-Alpes

Préfecture de l’Ain, le 1er avril 2021

Affaire suivie par : Yann CATILLON
Service PRICAE

Tél. : 04 26 28 66 45 

Courriel : yann.catillon@developpement-durable.gouv.fr

Mme JOLLIVET,

Je vous confirme que je procéderai à une visite d’inspection de votre établissement le 29 avril 2021 à partir de
9h.

Les thèmes de l’inspection seront :

• la mise en œuvre de certaines dispositions de votre arrêté préfectoral, en particulier celles du titre 7,
chapitre 7.4 (MMR) ; 

• la mise en œuvre de certaines dispositions de votre arrêté préfectoral, en particulier celles du titre 9.

Le référentiel d’inspection est par conséquent l’arrêté préfectoral d’autorisation du 30 novembre 2012 et les APC
complémentaires du site.

Afin de faciliter la visite, je vous saurai gré de bien vouloir tenir à ma disposition les éléments visés ci-dessous :

• la liste des MMR telle que prescrite à l'article 7.4.1 au plus tard le 5 avril 2021 (envoi par courriel) 

• les carnets de maintenance et les comptes-rendus des derniers tests des MMR.

Je vous prie d’agréer, Madame Jollivet, l’expression de ma considération distinguée.

Madame Séverine Jollivet 

Directrice – Établissement SICO
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